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Objectif : 

Définir les principes d’attribution des pénalités 

financières de la charte des officiels aux actions de 

formation dans les territoires.
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Eléments à prendre en compte
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• Plan de féminisation des officiels : niveau fédéral, fonds ministériels.

• Formation des officiels nationaux, HN et internationaux : niveau fédéral.

• Formation des officiels NM3, NF3, CFJ et régionaux : niveau régional, aide au

financement des postes de conseillers techniques officiels (C.T.O.) par la FFBB auprès

des Ligues régionales.

• Formation initiale des officiels départementaux et officiels clubs : niveau

départemental, aide FFBB financée par le biais des pénalités financières de la Charte

des officiels auprès des Comités départementaux.

– 20 % du montant annuel des amendes : fourniture du livret de l’arbitre départemental aux

arbitres entrant en formation.

– 80 % du montant annuel des amendes : appel à projets simplifié selon 3 axes

• Stages ou actions de formation (participation au budget de l’action de formation)

• Matériel de formation (participation au budget d’investissement)

• Projets innovants en matière de formation (à détailler)

Financements des actions de formation
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• Délai de retour : 31 janvier 2017.

• Analyse par la CFO : début février 2017.

• Présentation au BF : 10 février 2017

Format de l’appel à projets



117 RUE DU CHÂTEAU DES RENTIERS - 75013 PARIS

T 01 53 94 25 00 - F 01 53 94 26 80


